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Déprécariser la situation
des travailleurs saisonniers

Études d’impact insu¬  santes et procédures d’urgence à répétition :
le Gouvernement doit revoir ses relations de travail avec le Parlement

laïcité et à l’école publique, qui est l’école de tous, sans 
distinction ni différence.
Pour préserver cette laïcité et sa force intégratrice, 
Jacques Chirac avait vu juste en faisant adopter la loi 
du 15 mars 2004. Cette loi, on le sait, prohibe à l’école 
publique les signes et tenues qui manifestent « ostensi-
blement » une appartenance religieuse.
L’école publique est sans doute le principal facteur de 
l’intégration et de l’unité nationale. Et je tiens à rendre 
hommage aux maîtres, aux enseignants de la Répu-
blique, qui contribuent chaque jour à maintenir et à 
conforter la cohésion de notre pays.
S’agissant de l’école, je voudrais souligner un point qui 
concerne l’enseignement de l’histoire, enseignement 
qui, dans ses programmes, paraît parfois déstructuré. Or 
la connaissance du passé commun est un ciment pour 
l’avenir.
Connaître l’histoire de son pays dans son déroulement 
est un facteur de cohésion. La conscience d’une histoire 
commune est aussi le gage de l’attachement à un destin 
commun.

Confiance
Monsieur le Premier ministre,
Vous connaissez notre majorité. Elle n’est pas uniforme. 
Elle est pluraliste et diverse.
Depuis le début de cette législature, notre groupe a 
eu l’occasion d’exprimer des différences ou des diver-
gences sur tel ou tel point, même si cela n’a pas empê-
ché la solidarité sur les grands choix.
Bien sûr, nous ne sommes pas d’accord sur tout. Mais 
nous sommes d’accord sur beaucoup. Et notamment sur 
l’essentiel.
Nous vous redisons donc notre confiance. Confiance 
dans votre action. Confiance dans votre fidélité aux va-
leurs républicaines. Celles qui font l’histoire, mais aussi 
l’avenir de notre pays. »

Le 4 février, Joël Giraud a alerté le 
gouvernement sur les saisonniers dont 

la précarité pose des problèmes d’ordre 
social, d’autant qu’elle n’est pas reconnue. 
« Les CDD saisonniers sont en effet les 
seuls contrats qui ne donnent pas droit à la 
prime de précarité alors que celle-ci n’est 
plus à démontrer », a expliqué le député 
des Hautes-Alpes.

A contrario, ces contrats à durée détermi-
née engendrent également des complica-
tions administratives pour les employeurs, 
a-t-il souligné puisque « les employeurs 
sont contraints, chaque année, de recom-
mencer l'intégralité des démarches Urssaf 

et de diligenter la procédure complète 
d'autorisation auprès de l'inspection du 
travail pour les salariés protégés, alors que 
leur contrat est automatiquement renou-
velé l'année suivante ».
Afin de « déprécariser » cette filière, Joël 
Giraud a alors demandé au ministre du 
Travail de « favoriser la clause de recon-
duction en ouvrant le droit à la prime 
de précarité aux CDD saisonniers non 
reconductibles qui, eux, ne permettent 
ni fidélisation ni formation ». Le député 
PRG a par ailleurs proposé d’ « ouvrir les 
CDD saisonniers reconductibles au dispo-
sitif des contrats d’avenir dès lors que la 
période travaillée annuellement est signi-
ficative, par exemple de quatre à six mois 
minimum ».
Le député PRG a finalement proposé de 
« faire en sorte que demain le CDD saison-
nier à reconduction automatique devienne 
la règle, afin de sortir les saisonniers de la 
précarité, de soutenir les employeurs qui y 
recourent et, ainsi, de professionnaliser les 
métiers concernés ».
Le ministre François Rebsamen a alors 
annoncé la mise en place d’ « un groupe 
de travail qui devra formuler avant cet 
été des propositions concrètes, notam-
ment en matière de simplification admi-
nistrative », invitant par ailleurs Joël Giraud 
à « faire partie de ce groupe de travail ».

Le 11 février, le groupe RRDP a été à l’initiative d’une séance de ques-
tions relatives à « l’amélioration des relations de travail entre le Gou-

vernement et le Parlement ».

À cette occasion, Gilda Hobert a interpelé le secrétaire d’État chargé des 
Relations avec le Parlement sur les études d’impact qui accompagnent 
les projets de loi soumis au Parlement.

Ces études sont 
« censées éclai-
rer les objectifs du 
texte gouverne-
mental. Or, elles 
sont souvent pré-
sentées comme 
étant insuffisantes 
s’agissant de leur 
contenu et s’ap-
parentant à du 
bavardage pour 
ce qui est de leur 
développement », 
a relevé la députée 
du Rhône.

Même si le Conseil constitutionnel a récemment estimé être incom-
pétent pour juger du caractère suffisant ou non des études d’im-
pact, « il n’en reste pas moins que le législateur [est] noyé sous 
les informations disparates des études d’impact annexées à des 
projets de loi peu ou mal motivés, et soumis, pour les examiner, à 
des délais de plus en plus courts ».

Une problématique d’autant plus prégnante que la procédure accélérée 
est souvent engagée par le Gouvernement. De fait, ce dernier y a recouru 
27 fois entre 2002 et 2004, 59 fois entre 2007 et 2009, et pas moins de 
115 fois entre 2012 et 2014.

Or, la procédure accélérée comporte deux inconvénients. D’une 
part, l’examen des textes est limité à une seule lecture dans chaque 
chambre ; d’autre part, la procédure accélérée prive les Commissions 
parlementaires du temps nécessaire à l’examen approfondi des textes de 
loi. Ainsi, si elle a été engagée, le délai de six semaines entre le dépôt du 
texte de loi et sa discussion en séance ne s’applique pas.

La mise en œuvre fréquente de la procédure accélérée et l’aspect parfois 
sommaire des études d’impact représentent un risque réel de transfor-
mer les élus en « machine à voter », et le législateur « reste particulière-
ment mal informé des conséquences de ce qu’il est amené à voter. Il sait 
pourquoi on le saisit mais il ne sait pas en mesurer l’impact », a regretté 
Gilda Hobert.
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